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EL3 

 
SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED 
 

 

CODE GENERAL DE LA PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES 

 

Article 8 

 

(loi  n° 64-1245 du 16 décembre 1964 articles 30 et 32 – JO du 18/12/1964) 

(loi n° 70-1115 du 3 décembre 1970 article 1 – JO du 4 décembre 1970 

 

Les limites des cours d'eau domaniaux sont déterminés  par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de 

déborder 

 

Les arrêtés de délimitation pourront être l'objet d'un recours contentieux . Ils seront toujours pris sous la réserve 

d'un droit de propriété. 

 

 

I. GENERALITES 
 
Servitudes de halage et de marchepied. 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1 à 4, 15, 16 et 22. 

Code rural, article 424. 

Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des eaux - validée par 

l'article 7 § 5 de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 février 1892 § 39 et 41 applicables aux 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle - textes rendus applicables en partie par l'article 227 du code du 

domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 

Circulaire n° 73.14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme) relative à la servitude 

de marchepied. . 

Circulaire n° 78.95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et concernant les 

cours d'eau (report dans les P.O.S.). 

Circulaire n° 80.7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79.1152 du 28 décembre 1979 (Ministère de l'intérieur). 

Conservation du domaine public fluvial. . 

Code du domaine public fluvial et de la navigation Intérieure, article 28. 

Ministère des transports, direction générale des transports intérieurs, direction des transports terrestres, bureau des voies 

navigables et du domaine public fluvial, 

 

 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 
 

 

A. Procédure 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure concernant 

ces servitudes : 

 aux cours d'eau déclarés navigables (article 2 du code du domaine public fluvial et de la navigation 

intérieure, servitudes de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres, article 15 dudit code). 

 aux cours d'eau domaniaux rayés de: la nomenclature des voies navigables ou flottables, et demeurant 

classés dans le domaine public en application de l’article 2.1 du code du domaine public fluvial 

et de la navigation intérieure (servitude' de marchepied de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 

du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure) 

 aux lacs domaniaux, article I5 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure (servitude 

de marchepied de 3,25 mètres) 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 février 1892 - servitu-
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des de halage de 7,80 m (maximum), de marchepied de 3,25 m (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (article 227 du code du domaine public fluvial et de la navigation 

intérieure). 

Il est à noter qu'en ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de correction, qui fait office de 

chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 

 

B. Indemnisation 

 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont occasionnés par l'institu-

tion des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des 

avantages que peuvent leur procurer lesdits classement ou inscription dans la nomenclature. 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est établie sur une rive où 

cette servitude n'existait pas (article 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la Juridiction compétente en matière d'expropriation 

(article 18, du code du domaine public fluvial et de la navigation Intérieure) 

 

C. Publicité 
 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

 

 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Dans les départements du Bas-Rhin,. du Haut-Rhin et de la Moselle. possibilité pour l'Administration, d'imposer 

aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la 

circulation. La largeur de cet emplacement est fixée par l'Administration. Elle ne peut dépasser 3,25 m (côté du marchepied) 

et 7,80 m (côté du halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou 

fossés dans une zone supplémentaire de 1,95 m maximum (article 18 de la loi locale du 2 juillet 1891) 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 

Néant. 

 

B.Limitation au droit d'utiliser le sol 

 

1 ° Obligations passives 

 . 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies navigables ou flottables et 

des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des 

animaux et véhicules assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes effectuant les 

transports de batellerie ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres (article 15 

du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre côté existe la servitude de marche-

pied. En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, arrêt Chapelle, 15 mai 1965). . 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l' Administration est obligée de recourir à l'expropriation, si elle 

ne recueille pas le consentement des riverains (article 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Interdiction, pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu'à une distance de 

9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage (article 15 du 

code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux, de réserver de chaque 

côté le libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche (article 424 alinéa 2 du code rural 

complété (1) ) et ce, sur une distance de 3,25 mètres, servitude de marchepied, (article 22 du code du domaine public fluvial 

et de la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eaux rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de 

réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une 

distance de l,50 mètre (article 424 alinéa 3 du code rural). 

Interdiction, dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quel-

conques, ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des 
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pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que 

ce soit, d'y extraire des matériaux, d'extraire à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou des bords desdits 

canaux, des terres, sables, et autres matériaux, sous peine d'amende ou du payement des frais de remise en l'état des lieux. 

(Article 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation Intérieure). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut. Rhin et de la Moselle n'édicte pas de prescriptions analo-

gues en ce qui concerne les extractions. Cependant il parait souhaitable: pour la bonne gestion des voles navigables de les 

appliquer. . 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec: 

l'exercice des servitudes, d'où obligation avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôtures, 

de demander à l'Ingénieur chargé du service de la navigation de reconnaître la limite de la servitude, Si dans les trois mois à 

compter de la demande, l'Administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures faites par les 

riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial 

et de la navigation intérieure et pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1 de la 

loi locale du 2 juillet 1891. 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du 

cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel réduction des distances des servitudes de 

halage et de marchepied (article 16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 424 du code 

rural,loi n° 65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d'usage des pêcheurs le long des cours d'eau du domaine public). 

(1) par la loi du 28 mai 1965. 
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